
Depuis une décision de Section
du Conseil d’État du 29 juin 1962, à
défaut de réponse de l’administra-
tion, dont le silence gardé au terme
d’un délai de six (6) mois à compter
du dépôt de la réclamation vaut rejet
de ladite réclamation du contri-
buable (dite « décision implicite de
rejet »), la Haute Juridiction a posé
le principe selon lequel le contri-
buable peut saisir le juge adminis-
tratif à tout moment tant qu’aucune
décision de l’administration ne lui a
été notifiée.

Ce principe a été codifié sous
l’article R. 421-3, 1° du Code de
Justice Administrative pour l’en-
semble des recours dits de plein
contentieux, en prévoyant que seule
une décision expresse de rejet fai-
sait courir le délai de recours.

Réforme du code de justice
administrative

Un décret n° 2016-1480 du
2 novembre 2016 a supprimé le 1°
de l’article R. 421-3 du Code de
Justice Administrative, mettant en
émoi l’ensemble des conseils fis-
caux car cette suppression impli-
quait qu’à compter du 1er Janvier
2017, l’intervention d’une décision
implicite de rejet par expiration du
délai de six (6) mois faisait courir le
délai de recours de deux (2) mois.

Il en résulterait que les recours
engagés plus de deux (2) mois après
l’expiration du délai de six (6) mois
pourraient, sous certaines condi-
tions que nous ne développerons
pas ici, être rejetée par le juge
comme tardives.

Clarification du Conseil d’État

Par une décision du 7 décembre
2016 (n°384309, EURL CORTANSA),
le Conseil d’État vient de clarifier sa
jurisprudence relative aux délais de
recours en indiquant que la règle
prévoyant qu’aucun délai ne court en
cas de décision implicite de rejet
résulte des seules dispositions du
Livre des Procédures Fiscales.

Dans le communiqué de presse
accompagnant sa décision, le

Conseil d’État a précisé en outre que
« les dernières modifications du
code de justice administrative n’af-
fectaient pas les règles régissant les
recours contre les décisions de rejet
de réclamations en matière fis-
cale ».

Conclusion

Dans l’immédiat, les craintes
des fiscalistes semblent apaisées.

Néanmoins, il convient de rester
vigilants quant à une éventuelle
modification du Livre des
Procédures Fiscales et surtout, pour
le contribuable, d’éviter d’attendre
indéfiniment avant d’engager un
recours contre une décision impli-
cite de rejet de sa réclamation, d’au-
tant qu’il va généralement de son
intérêt de voir sa contestation tran-
chée par le juge administratif.

Rappelons-le, la réclamation

contre des rappels d’impôts par
exemple suppose, en préalable, le
règlement des impositions mises en
recouvrement en principal ou, à
défaut, la constitution de garanties
permettant au Trésor d’assurer le
recouvrement de sa créance.

Or, la constitution de ces garan-
ties se traduit souvent soit par des
coûts (bancaires notamment), soit
par l’immobilisation d’actifs, les-
quels demeurent indisponible pen-
dant toute la durée de la procédure,
laquelle durera deux voire trois
années en première instance…
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ATTENTION AUX DÉLAIS 
DE RECOURS AU JUGE !

CONTENTIEUX FISCAL

RAPPEL : EN MATIÈRE FISCALE, LE RECOURS AUX JURIDICTIONS ADMINISTRA-
TIVES SUPPOSE AU PRÉALABLE LE DÉPÔT PAR LE CONTRIBUABLE D’UNE
RÉCLAMATION CONTENTIEUSE INVITANT L’ADMINISTRATION FISCALE À
PRENDRE POSITION SUR SA DEMANDE.
EN CAS DE RÉPONSE DE L’ADMINISTRATION FISCALE, SI CETTE RÉPONSE NE
CONVIENT PAS AU CONTRIBUABLE, UN DÉLAI DE RECOURS DE DEUX (2) MOIS
EST OUVERT POUR CONTESTER LA DÉCISION DE L’ADMINISTRATION DEVANT LE
JUGE ADMINISTRATIF.


